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HOMMAGE 8 JANVIER

Conformément à la volonté du président de la République, la ministre de l’éducation nationale, de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche demande à l’ensemble des personnels ainsi qu’à l’ensemble des élèves et étudiants de
respecter, jeudi 8 janvier à midi, une minute de silence en hommage aux victimes de l’attentat survenu ce 7 janvier à
Paris.

Les drapeaux seront mis en berne sur l’ensemble des établissements relevant du ministère durant trois jours.
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